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Annexe 3 – Principaux textes de référence
Extrait du Code de l'Environnement (au 13/04/2011)

PARTIE LÉGISLATIVE
LIVRE V : PRÉVENTION DES POLLUTIONS, DES RISQUES ET DES NUISANCES

TITRE IER : INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

CHAPITRE V : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINES INSTALLATIONS

SECTION 6 : INSTALLATIONS SOUMISES À UN PLAN DE PRÉVENTION DES 
RISQUES TECHNOLOGIQUES

Article L515-15 
Modifié par   LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 213  

L'Etat élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques technologiques qui ont pour 
objet de délimiter les effets d'accidents susceptibles de survenir dans les installations figurant sur la 
liste prévue au IV de l'article L. 515-8 et qui y figuraient au 31 juillet 2003, et pouvant entraîner des 
effets sur la salubrité, la santé et la sécurité publiques directement ou par pollution du milieu.

L'Etat peut élaborer et mettre en œuvre de tels plans pour les installations mises en service avant le 
31 juillet 2003 et ajoutées à la liste prévue au IV de l'article L. 515-8 postérieurement à cette date. 

Ces plans délimitent un périmètre d'exposition aux risques en tenant compte de la nature et de 
l'intensité des risques technologiques décrits dans les études de dangers et des mesures de 
prévention mises en oeuvre.

Article L515-16
Modifié par   LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 214  

A l'intérieur du périmètre d'exposition aux risques, les plans de prévention des risques 
technologiques peuvent, en fonction du type de risques, de leur gravité, de leur probabilité et de leur 
cinétique :

I. - Délimiter les zones dans lesquelles la réalisation d'aménagements ou d'ouvrages ainsi que les 
constructions nouvelles et l'extension des constructions existantes sont interdites ou subordonnées 
au respect de prescriptions relatives à la construction, à l'utilisation ou à l'exploitation.

Dans ces zones, les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale 
compétents peuvent instaurer le droit de préemption urbain dans les conditions définies à l'article L. 
211-1 du code de l'urbanisme.

II. - Délimiter, à l'intérieur des zones prévues au I, des secteurs où, en raison de l'existence de 
risques importants d'accident à cinétique rapide présentant un danger grave pour la vie humaine, les 
communes ou les établissements publics de coopération intercommunale compétents peuvent 
instaurer un droit de délaissement des bâtiments ou parties de bâtiments existant à la date 
d'approbation du plan qui s'exerce dans les conditions définies aux articles L. 230-1 et suivants du 
code de l'urbanisme. Toutefois, pour la détermination du prix d'acquisition, la valeur du bien est 
appréciée sans tenir compte de la dépréciation supplémentaire éventuelle apportée par l'intervention 
de la servitude instituée en application du I. La commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale peut, par convention passée avec un établissement public, lui confier le soin de 
réaliser l'acquisition des biens faisant l'objet du délaissement.

III. - Délimiter, à l'intérieur des zones prévues au I, des secteurs où, en raison de l'existence de 
risques importants d'accident à cinétique rapide présentant un danger très grave pour la vie 
humaine, l'Etat peut déclarer d'utilité publique l'expropriation, par les communes ou les 
établissements publics de coopération intercommunale compétents et à leur profit, dans les 
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conditions prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, des immeubles et 
droits réels immobiliers lorsque les moyens de sauvegarde et de protection des populations qu'il 
faudrait mettre en oeuvre s'avèrent impossibles ou plus coûteux que l'expropriation.

La procédure prévue par les articles L. 15-6 à L. 15-8 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique est applicable lorsque la gravité des risques potentiels rend nécessaire la prise de 
possession immédiate.

Pour la détermination du prix d'acquisition ou du montant des indemnités, il n'est pas tenu compte 
de la dépréciation supplémentaire éventuelle apportée au bien par l'intervention de la servitude 
instituée en application du I.

IV. - Prescrire les mesures de protection des populations face aux risques encourus, relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des installations et des 
voies de communication existant à la date d'approbation du plan, qui doivent être prises par les 
propriétaires, exploitants et utilisateurs dans les délais que le plan détermine. Ces mesures peuvent 
notamment comprendre des prescriptions relatives aux mouvements et au stationnement des 
véhicules de transport de matières dangereuses.

Lorsque des travaux de protection sont prescrits en application de l'alinéa précédent, ils ne peuvent 
porter que sur des aménagements dont le coût n'excède pas des limites fixées par le décret en 
Conseil d'Etat prévu à l'article L. 515-25.

V. - Définir des recommandations tendant à renforcer la protection des populations face aux risques 
encourus et relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, 
des voies de communication et des terrains de camping ou de stationnement de caravanes, pouvant 
être mises en oeuvre par les propriétaires, exploitants et utilisateurs.

Les plans peuvent par ailleurs prévoir, sans préjudice des obligations mises à la charge de 
l'exploitant par le représentant de l'Etat dans le département en application des articles L. 512-1 à L. 
512-5 et de l'article L. 512-7, des mesures supplémentaires de prévention des risques permettant de 
réduire le périmètre des secteurs susceptibles de faire l'objet des mesures prévues aux II et III du 
présent article lorsque le coût de ces mesures supplémentaires est inférieur à celui des mesures 
prévues à ces mêmes II et III qu'elles permettent d'éviter.

De telles mesures supplémentaires doivent faire l'objet de la convention prévue au IV de l'article L. 
515-19 avant l'approbation des plans. 

Article L515-16-1
Créé par   LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 216  

Au vu de la notification mentionnée à l'article 18 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des immeubles bâtis, le représentant de l'Etat dans le département peut 
déclarer l'expropriation des immeubles et droits réels immobiliers non délaissés d'utilité publique 
lorsque les charges nécessaires à l'entretien des lots délaissés sont, pour les communes ou les 
établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d'urbanisme, 
disproportionnées au regard de l'intérêt qui s'attache à cet entretien. 

L'utilité publique de l'expropriation est prononcée dans les conditions prévues au III de l'article L. 
515-16. 

Pour la fixation du prix d'acquisition, la valeur du bien est déterminée sans tenir compte de la 
dépréciation supplémentaire qui résulte de la servitude instituée par le I de l'article L. 515-16.

Article L515-17 
Créé par   Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 5 JORF 31 juillet 2003  

Les mesures visées aux II et III de l'article L. 515-16 ne peuvent être prises qu'à raison de risques 
créés par des installations existant à la date de publication de la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 
relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages.
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NOTA:  La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 a été publiée au Journal officiel du 31 juillet 2003.

Article L515-18 
Créé par   Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 5 JORF 31 juillet 2003  

Les mesures prévues par les plans de prévention des risques technologiques, en particulier au II et 
au III de l'article L. 515-16, sont mises en oeuvre progressivement en fonction notamment de la 
probabilité, de la gravité et de la cinétique des accidents potentiels ainsi que du rapport entre le coût 
des mesures envisagées et le gain en sécurité attendu.

Article L515-19 
Modifié par   LOI n°2009-1673 du 30 décembre 2009 - art. 2 (V)  

Modifié par   LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 214  
Modifié par   LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 216  

I.-L'Etat, les exploitants des installations à l'origine du risque et les collectivités territoriales 
compétentes ou leurs groupements compétents, dès lors qu'ils perçoivent la contribution 
économique territoriale dans le périmètre couvert par le plan, assurent le financement des mesures 
prises en application du II et du III de l'article L. 515-16 et de l'article L. 515-16-1. A cet effet, ils 
concluent une convention fixant leurs contributions respectives. Avant la conclusion de cette 
convention, le droit de délaissement mentionné au II du même article ne peut être instauré et 
l'expropriation mentionnée au premier alinéa du III du même article ne peut être déclarée d'utilité 
publique que si la gravité des risques potentiels rend nécessaire la prise de possession immédiate 
selon la procédure mentionnée au deuxième alinéa de ce III. 

II.-Une convention conclue entre les collectivités territoriales compétentes ou leurs groupements et 
les exploitants des installations à l'origine du risque, dans le délai d'un an à compter de l'approbation 
du plan de prévention des risques technologiques, précise les conditions d'aménagement et de 
gestion des terrains situés dans les zones mentionnées au I et dans les secteurs mentionnés aux II et 
III de l'article L. 515-16. 

III. - Une convention définit, le cas échéant, un programme de relogement des occupants des 
immeubles situés dans les secteurs mentionnés au III de l'article L. 515-16 ou faisant l'objet de 
mesures prévues à l'article L. 515-16-1. 

Cette convention est conclue entre les collectivités territoriales compétentes ou leurs groupements, 
les exploitants des installations à l'origine du risque et les bailleurs des immeubles mentionnés à 
l'alinéa précédent, notamment les organismes d'habitations à loyer modéré mentionnés à l'article L. 
411-2 du code de la construction et de l'habitation.

IV. - Une convention conclue entre les personnes et organismes cités au I fixe leurs contributions 
respectives dans le financement des mesures supplémentaires mentionnées aux deux derniers 
alinéas de l'article L. 515-16. 
NOTA:  (1) Au lieu de L515-6, lire L515-16.

Article L515-20
Créé par   Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 5 JORF 31 juillet 2003  

Les terrains situés dans le périmètre du plan de prévention des risques technologiques que les 
communes ou leurs groupements et les établissements publics mentionnés à la dernière phrase du II 
de l'article L. 515-16 ont acquis par préemption, délaissement ou expropriation peuvent être cédés à 
prix coûtant aux exploitants des installations à l'origine du risque.

L'usage de ces terrains ne doit pas aggraver l'exposition des personnes aux risques.

Article L515-21
Créé par   Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 5 JORF 31 juillet 2003  

Le plan de prévention des risques technologiques mentionne les servitudes d'utilité publique instituées en 
application de l'article L. 515-8 autour des installations situées dans le périmètre du plan.

Article L515-22
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Modifié par   LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240  
Modifié par   LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 247  

Le préfet définit les modalités de la concertation relative à l'élaboration du projet de plan de 
prévention des risques technologiques dans les conditions prévues à l'article L. 300-2 du code de 
l'urbanisme. 

Sont notamment associés à l'élaboration du plan de prévention des risques technologiques les 
exploitants des installations à l'origine du risque, les communes sur le territoire desquelles le plan 
doit s'appliquer, les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière 
d'urbanisme et dont le périmètre d'intervention est couvert en tout ou partie par le plan ainsi que la 
commission de suivi de site créée en application de l'article L. 125-2-1.

Le préfet recueille leur avis sur le projet de plan, qui est ensuite soumis à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier. 

Le plan de prévention des risques technologiques est approuvé par arrêté préfectoral. 

Il est révisé selon les mêmes dispositions.
NOTA:  Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour lesquels l'arrêté 
d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du sixième mois après la publication du 
décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement.

Article L515-23
Créé par   Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 5 JORF 31 juillet 2003  

Le plan de prévention des risques technologiques approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il est 
porté à la connaissance des maires des communes situées dans le périmètre du plan en application 
de l'article L. 121-2 du code de l'urbanisme. Il est annexé aux plans locaux d'urbanisme, 
conformément à l'article L. 126-1 du même code.

Article L515-24
Modifié par   LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 214  

I. - Les infractions aux prescriptions édictées en application du I de l'article L. 515-16 du présent 
code sont punies des peines prévues à l'article L. 480-4 du code de l'urbanisme.

II. - Les dispositions des articles L. 461-1, L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-12 du 
code de l'urbanisme sont également applicables aux infractions visées au I, sous la seule réserve des 
conditions suivantes :

1° Les infractions sont constatées, en outre, par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet 
effet par l'autorité administrative compétente en matière d'installations classées pour la protection de 
l'environnement et assermentés ;

2° Le droit de visite prévu à l'article L. 461-1 dudit code est également ouvert aux représentants de 
l'autorité administrative compétente en matière d'installations classées pour la protection de 
l'environnement.

III. ― Le non-respect des mesures prévues à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 515-16 fait l'objet 
des sanctions administratives et pénales prévues pour le non-respect des prescriptions prises en 
application de l'article L. 512-7.
NOTA: L'article 41 de l'ordonnance n° 2005-1527 énonce : " La présente ordonnance entrera en vigueur à des dates fixées par décret 

en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er juillet 2007. " 

Le décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007, en son article 26 fixe cette date au 1er juillet 2007, sous les réserves énoncées dans 
ce même article 26. 

En dernier lieu, l'article 72 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 reporte la date limite d'entrée en vigueur de l'ordonnance 
au 1er octobre 2007.

Article L515-25
Créé par   Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 5 JORF 31 juillet 2003  

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application des articles L. 515-15 à L. 515-24 et 
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les délais d'élaboration et de mise en oeuvre des plans de prévention des risques technologiques. 
Pour les installations classées relevant du ministère de la défense et les dépôts de munitions 
anciennes, ce décret peut, en tant que de besoin, prévoir des modalités de consultation et 
d'information du public adaptées aux exigences de la défense nationale ou spécifiques aux dépôts de 
munitions anciennes.

Article L515-26
Modifié par   Ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 - art. 6  

Tout exploitant d'un établissement comportant au moins une installation figurant sur la liste prévue 
au IV de l'article L. 515-8 du présent code ou visée à l'article L. 211-2 du code minier est tenu de 
faire procéder à une estimation de la probabilité d'occurrence et du coût des dommages matériels 
potentiels aux tiers en cas d'accident survenant dans cette installation et de transmettre le rapport 
d'évaluation au préfet ainsi qu'au président de la commission de suivi de site créée en application de 
l'article L. 125-2-1 du présent code. 

Cette estimation est réalisée pour chacun des accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers de 
l'établissement réalisée au titre de la réglementation des installations classées. Elle est révisée à 
l'occasion des révisions de l'étude de dangers précitée. 

Cette estimation n'est pas opposable à l'exploitant par les tiers en cas de litige lié à un accident 
survenant dans l'installation. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article.
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Extrait du Code de l'Environnement (au 13/04/2011)

PARTIE RÈGLEMENTAIRE
LIVRE V : PRÉVENTION DES POLLUTIONS, DES RISQUES ET DES NUISANCES

TITRE IER : INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

CHAPITRE V : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINES INSTALLATIONS

SECTION 6 : INSTALLATIONS SOUMISES À UN PLAN DE PRÉVENTION DES 
RISQUES TECHNOLOGIQUES

SOUS-SECTION 1 : PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Article R515-39
Modifié par   Décret n°2011-208 du 24 février 2011 - art. 2  

Dans chaque département, le préfet recense les installations mentionnées au premier alinéa de 
l'article L. 515-15 et les stockages souterrains mentionnés à l'article 3-1 du code minier, dans 
lesquels sont susceptibles de survenir des accidents pouvant entraîner des effets sur la salubrité, la 
santé et la sécurité publiques, directement ou par pollution du milieu. 

Un plan de prévention des risques technologiques est établi pour chaque installation ou stockage 
mentionné au premier alinéa, ou pour chaque site comportant plusieurs de ces installations ou 
stockages.

Article R515-40
I. - L'élaboration d'un plan de prévention des risques technologiques est prescrite par un arrêté du 
préfet qui détermine :

1° Le périmètre d'étude du plan ;

2° La nature des risques pris en compte ;

3° Les services instructeurs ;

4° La liste des personnes et organismes associés définie conformément aux dispositions de l'article 
L. 515-22, ainsi que les modalités de leur association à l'élaboration du projet.

II. - L'arrêté fixe également les modalités de la concertation avec les habitants, les associations 
locales et les autres personnes intéressées. Les dispositions correspondantes de l'arrêté préfectoral 
doivent être soumises préalablement au conseil municipal de chaque commune dont tout ou partie 
du territoire est compris dans le périmètre du plan. L'avis du conseil municipal est réputé émis à 
défaut de réponse dans le mois qui suit la saisine. Le bilan de la concertation est communiqué aux 
personnes associées et rendu public dans des conditions que l'arrêté détermine.

III. - Lorsque le périmètre d'étude du plan de prévention des risques technologiques s'étend sur 
plusieurs départements, les arrêtés prévus à la présente sous-section sont pris conjointement par les 
préfets de ces départements. Le préfet du département le plus exposé est chargé de conduire la 
procédure.

IV. - Le plan de prévention des risques technologiques doit être approuvé dans les dix-huit mois qui 
suivent l'intervention de l'arrêté prescrivant son élaboration. Si les circonstances l'exigent, 
notamment pour prendre en compte la complexité du plan ou l'ampleur et la durée des 
consultations, le préfet peut, par arrêté motivé, fixer un nouveau délai.

Article R515-41
Modifié par   Décret n°2011-208 du 24 février 2011 - art. 3  

I.-Le plan de prévention des risques technologiques comprend : 

1° Une note de présentation décrivant les installations ou stockages à l'origine des risques, la nature 
et l'intensité de ceux-ci et exposant les raisons qui ont conduit à délimiter le périmètre d'exposition 
aux risques. Il peut être tenu compte, pour la délimitation des périmètres, zones et secteurs et pour 
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la définition des mesures qui y sont applicables, des travaux et mesures déjà prescrits aux 
exploitants en application des articles L. 512-3 et L. 512-5, ou des articles 79 et 83 du code minier, 
dont le délai de réalisation est inférieur à cinq ans ainsi que des mesures prévues à l'avant-dernier 
alinéa de l'article L. 515-16 ; 

2° Des documents graphiques faisant apparaître le périmètre d'exposition aux risques et les zones et 
secteurs mentionnés respectivement aux articles L. 515-15 et L. 515-16 du présent code ; 

3° Un règlement comportant, en tant que de besoin, pour chaque zone ou secteur : 

a) Les mesures d'interdiction et les prescriptions mentionnées au I de l'article L. 515-16 ; 

b) Les servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 515-8 et les servitudes 
instaurées par les articles L. 5111-1 à L. 5111-7 du code de la défense ; 

c) L'instauration du droit de délaissement ou du droit de préemption, de la mise en oeuvre de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

d) Les mesures de protection des populations prévues au IV de l'article L. 515-16 du présent code ; 

e) L'échéancier de mise en oeuvre des mesures prévues par le plan, conformément aux dispositions 
de l'article L. 515-18 ; 

4° Les recommandations tendant à renforcer la protection des populations formulées en application 
du V de l'article L. 515-16 ; 

5° Le cas échéant, les mesures supplémentaires de prévention des risques prévues par l'avant-
dernier alinéa de l'article L. 515-16. 

II.-Au plan de prévention des risques technologiques sont jointes, le cas échéant, des informations 
portant sur : 

1° Le coût des mesures supplémentaires de prévention des risques prévues par l'avant-dernier alinéa 
de l'article L. 515-16 et l'estimation du coût des mesures prévues par les II et III de l'article L. 515-
16 qu'elles permettent d'éviter ; 

2° L'estimation du coût des mesures qui restent susceptibles d'être prises en application du II et du 
III de l'article L. 515-16 ; 

3° L'ordre de priorité retenu pour la mise en oeuvre des différentes mesures prévues par le plan.

Article R515-42
Les travaux de protection prescrits en application du IV de l'article L. 515-16 ne peuvent porter que 
sur des aménagements dont le coût n'excède pas 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien avant 
l'intervention de l'arrêté prévu à l'article R. 515-40.

Article R515-43
Modifié par   Décret n°2011-208 du 24 février 2011 - art. 4  

I.-Si les éléments contenus dans les études de dangers se révèlent insuffisants, le préfet peut, pour 
l'élaboration du projet de plan, prescrire aux exploitants la communication des informations 
nécessaires en leur possession, dans les conditions prévues à l'article R. 512-31. 

II.-Le projet de plan, élaboré selon les modalités définies par l'arrêté prévu à l'article R. 515-40, est 
soumis aux personnes et organismes associés. A défaut de réponse dans un délai de deux mois à 
compter de la saisine, leur avis est réputé favorable. 

III.-Lorsque le projet comporte des mesures supplémentaires de prévention des risques prévues par 
l'avant-dernier alinéa de l'article L. 515-16, la convention de financement prévue au IV de l'article 
L. 515-19 est conclue avant le début de l'enquête publique.

Article R515-44
Modifié par   Décret n°2011-208 du 24 février 2011 - art. 5  
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I.-Le projet de plan, éventuellement modifié pour tenir compte des résultats de la concertation et des 
avis émis par les personnes et organismes associés, est soumis à une enquête publique organisée 
dans les formes prévues par les articles R. 123-1 à R. 123-33. 

Le dossier de l'enquête comprend les documents et informations mentionnés à l'article R. 515-41, 
les documents établis à l'issue de la concertation et les avis émis en application du II de l'article R. 
515-43. Lorsque le projet comporte des mesures supplémentaires de prévention des risques, le 
dossier est complété par une note indiquant les mesures prévues aux I, II, III et IV de l'article L. 
515-16 qu'elles permettent d'éviter et par les documents graphiques mentionnés au 2° du I de 
l'article R. 515-41 tels qu'ils se présenteraient en l'absence de mesures supplémentaires. 

La durée de l'enquête publique est d'un mois. Elle peut éventuellement être prorogée une fois pour 
la même durée. 

II.-A l'issue de l'enquête publique, le plan éventuellement modifié est approuvé par arrêté 
préfectoral dans un délai de trois mois à compter de la réception en préfecture du rapport du 
commissaire-enquêteur ou de la commission d'enquête. Si les circonstances l'exigent, notamment 
pour prendre en compte l'importance des remarques formulées, le préfet peut, par arrêté motivé, 
fixer un nouveau délai.

Article R515-45 
Modifié par   Décret n°2011-208 du 24 février 2011 - art. 6  

Le cas échéant, le préfet prescrit à l'exploitant, par arrêté pris sur le fondement de l'article L. 512-3, 
la mise en oeuvre des mesures supplémentaires de prévention des risques mentionnées au 5° du I de 
l'article R. 515-41, lorsqu'elles figurent dans le plan approuvé et ont fait l'objet d'une convention de 
financement en application du deuxième alinéa du IV de l'article L. 515-19.

Article R515-46
Un exemplaire des arrêtés prévus aux articles R. 515-40 et R. 515-44 est adressé aux personnes et 
organismes associés. Chaque arrêté est affiché pendant un mois dans les mairies des communes et 
au siège des établissements publics de coopération intercommunale concernés en tout ou partie par 
le plan de prévention des risques technologiques. Mention de cet affichage est insérée, par les soins 
du préfet, dans un journal diffusé dans le département ou les départements intéressés.

Ces arrêtés sont, en outre, publiés au recueil des actes administratifs de l'Etat de chaque 
département.

Le plan approuvé est tenu à la disposition du public à la préfecture, en mairie, au siège des 
établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de plans locaux 
d'urbanisme concernés en tout ou partie par le plan de prévention des risques technologiques, ainsi 
que par voie électronique.

Article R515-47
I. - Le plan de prévention des risques technologiques est révisé dans les formes prévues par la 
présente sous-section pour son élaboration.

II. - L'approbation du nouveau plan emporte abrogation des dispositions correspondantes de l'ancien 
plan.

III. - Lorsque la révision est partielle et n'est pas motivée par une aggravation du risque, la 
concertation et l'enquête publique ne sont organisées que dans les communes sur le territoire 
desquelles les modifications proposées seront applicables. Le dossier de l'enquête publique 
comprend alors, outre l'avis des personnes et organismes associés :

1° Une note synthétique présentant l'objet des modifications envisagées ;

2° Les documents graphiques et le règlement mentionnés au I de l'article R. 515-41 tels qu'ils se 
présenteraient après modification avec l'indication des dispositions faisant l'objet d'une modification 
et le rappel, le cas échéant, de la disposition précédemment en vigueur.
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Article R515-48
Dans le cas où les installations classées à l'origine du risque ne figureraient plus sur la liste établie 
en application du IV de l'article L. 515-8, ou en cas de disparition totale et définitive du risque, le 
préfet, après consultation de la commission départementale mentionnée à l'article L. 512-2, abroge 
le plan de prévention des risques technologiques.

L'arrêté d'abrogation est notifié aux maires des communes et aux présidents des établissements 
publics de coopération intercommunale dont le territoire est couvert en tout ou partie par ce plan.

L'arrêté d'abrogation fait l'objet des mesures de publicité prévues à l'article R. 515-46 pour l'arrêté 
d'approbation du plan de prévention des risques technologiques.

Article R515-49
En application de l'article L. 515-25, le projet de plan de prévention des risques technologiques pour 
un dépôt de munitions anciennes n'est pas soumis à enquête publique.

Article R515-50 
I. - L'élaboration du plan de prévention des risques technologiques concernant une installation 
mentionnée à l'article L. 517-1 et relevant du ministre de la défense est prescrite par arrêté de ce 
ministre.

Cet arrêté fixe les modalités particulières de la concertation.

Les autres procédures prévues par la présente sous-section sont accomplies à la diligence du préfet.

II. - A la demande du ministre de la défense, le préfet disjoint du dossier soumis à l'enquête 
publique et aux consultations les éléments de nature à entraîner la divulgation de secrets de défense 
nationale dans le domaine militaire ou industriel. Les résultats de l'enquête publique ainsi que les 
avis recueillis sont transmis par le préfet au ministre de la défense.

Lorsque le périmètre du plan de prévention des risques technologiques ne s'étend pas au-delà des 
limites de l'emprise relevant du ministre de la défense, un arrêté de ce ministre approuve le plan. 
Cet arrêté est communiqué au préfet pour l'information des tiers en application de la présente sous-
section.

Dans le cas contraire, un arrêté conjoint du préfet et du ministre de la défense approuve le plan de 
prévention des risques technologiques.

III. - Pour les installations relevant du ministre de la défense ayant fait l'objet d'une décision 
ministérielle en matière de protection du secret de la défense nationale, le projet de plan de 
prévention des risques technologiques n'est pas soumis à enquête publique et les mesures 
d'information et de consultation mentionnées à la présente sous-section ne sont pas effectuées.
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ARRÊTÉ DU 29 SEPTEMBRE 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 

études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

NOR: DEVP0540371A 
Version consolidée au 08 octobre 2005 

La ministre de l'écologie et du développement durable,

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L. 512-1 et L. 512-5 ;

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu le décret n° 80-813 du 15 octobre 1980 modifié relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement relevant du ministre de la défense ou soumises à des règles de 
protection du secret de la défense nationale ;

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées en date du 12 avril 2005,

Arrête :

TITRE Ier : CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITION 

Article 1
Le présent arrêté s'applique à l'élaboration des études de dangers des installations classées soumises 
à autorisation, en application de l'article L. 512-1 du code de l'environnement. Conformément au 
second alinéa de l'article 3 (6°) du décret du 21 septembre 1977 susvisé, ces études de dangers 
portent « sur l'ensemble des installations et équipements exploités ou projetés par le demandeur qui, 
par leur proximité ou leur connexité avec l'installation soumise à autorisation, sont de nature à en 
modifier les dangers ou inconvénients ». 

Il détermine les règles minimales relatives à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets des phénomènes dangereux et de la gravité 
potentielle des accidents susceptibles de découler de leur exploitation et d'affecter les intérêts visés 
par l'article L. 511-1 du code de l'environnement.

TITRE II : ÉVALUATION ET PRISE EN COMPTE DE LA PROBABILITÉ 
D'OCCURRENCE DES PHÉNOMÈNES DANGEREUX ET ACCIDENTS 

Article 2
Les probabilités d'occurrence des phénomènes dangereux et des accidents potentiels identifiés dans 
les études de dangers des installations classées doivent être examinées. En première approche, la 
probabilité d'un accident majeur peut être assimilée à celle du phénomène dangereux associé.

L'évaluation de la probabilité s'appuie sur une méthode dont la pertinence est démontrée. Cette 
méthode utilise des éléments qualifiés ou quantifiés tenant compte de la spécificité de l'installation 
considérée. Elle peut s'appuyer sur la fréquence des événements initiateurs spécifiques ou 
génériques et sur les niveaux de confiance des mesures de maîtrise des risques agissant en 
prévention ou en limitation des effets.

A défaut de données fiables, disponibles et statistiquement représentatives, il peut être fait usage de 
banques de données internationales reconnues, de banques de données relatives à des installations 
ou équipements similaires mis en oeuvre dans des conditions comparables, et d'avis d'experts 
fondés et justifiés.

Ces éléments sont confrontés au retour d'expérience relatif aux incidents ou accidents survenus sur 
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l'installation considérée ou des installations comparables.

Article 3
La probabilité peut être déterminée selon trois types de méthodes : de type qualitatif, semi-
quantitatif ou quantitatif. Ces méthodes permettent d'inscrire les phénomènes dangereux et 
accidents potentiels sur l'échelle de probabilité à cinq classes définie en annexe 1 du présent arrêté.

Parmi ces trois types d'appréciation de la probabilité sera (seront) choisi(s), avec une attention 
particulière, celui (ceux) qui correspond(ent) le mieux à la méthode utilisée dans l'analyse de 
risques.

Quelle que soit la méthode employée, l'exploitant doit justifier le positionnement des phénomènes 
dangereux et accidents potentiels dans l'échelle de l'annexe 1. En cas d'incertitude entre deux classes 
de probabilité, ou si le recoupement avec d'autres méthodes d'appréciation de la probabilité 
conduisent à des cotations différentes, la classe la plus pénalisante sera retenue.

Article 4
Pour être prises en compte dans l'évaluation de la probabilité, les mesures de maîtrise des risques 
doivent être efficaces, avoir une cinétique de mise en oeuvre en adéquation avec celle des 
événements à maîtriser, être testées et maintenues de façon à garantir la pérennité du 
positionnement précité.

TITRE III : ÉVALUATION ET PRISE EN COMPTE DE LA CINÉTIQUE DES 
PHÉNOMÈNES DANGEREUX ET ACCIDENTS

Article 5
L'adéquation entre la cinétique de mise en oeuvre des mesures de sécurité mises en place ou 
prévues et la cinétique de chaque scénario pouvant mener à un accident doit être justifiée. Cette 
adéquation est vérifiée périodiquement, notamment à travers des tests d'équipements, des 
procédures et des exercices des plans d'urgence internes.

Article 6 

Les études de dangers fournissent des éléments de cinétique d'évolution des phénomènes dangereux 
et de propagation de leurs effets, tenant compte de la cinétique de mise en oeuvre des mesures de 
sécurité, afin de permettre la planification et le choix des éventuelles mesures à prendre à l'extérieur 
du site. Ces éléments permettent notamment la définition par l'Etat des mesures les plus adaptées 
passives (actions sur l'urbanisme) ou actives (plans d'urgence externes) pour la protection des 
populations et de l'environnement.

Article 7 

Lors de l'évaluation des conséquences d'un accident, sont prises en compte, d'une part, la cinétique 
d'apparition et d'évolution du phénomène dangereux correspondant et, d'autre part, celle de l'atteinte 
des intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement puis de la durée de leur exposition 
au niveau d'intensité des effets correspondant. Ces derniers éléments de cinétique dépendent des 
conditions d'exposition des intérêts susvisés, et notamment de leur possibilité de fuite ou de 
protection.

Article 8
La cinétique de déroulement d'un accident est qualifiée de lente, dans son contexte, si elle permet la 
mise en oeuvre de mesures de sécurité suffisantes, dans le cadre d'un plan d'urgence externe, pour 
protéger les personnes exposées à l'extérieur des installations objet du plan d'urgence avant qu'elles 
ne soient atteintes par les effets du phénomène dangereux.
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TITRE IV : ÉVALUATION ET PRISE EN COMPTE DE L'INTENSITÉ DES EFFETS DES 
PHÉNOMÈNES DANGEREUX ET DE LA GRAVITÉ DES CONSÉQUENCES POTENTIELLES 
DES ACCIDENTS 

Article 9
L'intensité des effets des phénomènes dangereux est définie par rapport à des valeurs de référence 
exprimées sous forme de seuils d'effets toxiques, d'effets de surpression, d'effets thermiques et 
d'effets liés à l'impact d'un projectile, pour les hommes et les structures. Le détail des valeurs 
applicables figure en annexe 2 du présent arrêté.

Article 10
La gravité des conséquences potentielles prévisibles d'un accident sur les personnes physiques, 
parmi les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, résulte de la combinaison en 
un point de l'espace de l'intensité des effets d'un phénomène dangereux, définie à l'article 9 du 
présent arrêté, et de la vulnérabilité des personnes potentiellement exposées à ces effets, en tenant 
compte, le cas échéant, des mesures constructives visant à protéger les personnes contre certains 
effets et de la possibilité de mise à l'abri des personnes en cas d'accident si la cinétique de l'accident 
le permet. Pour les effets toxiques, les personnes exposées se limitent aux personnes 
potentiellement présentes dans le panache de dispersion du toxique considéré. L'échelle 
d'appréciation de la gravité des conséquences humaines d'un accident, à l'extérieur des installations, 
figure en annexe 3 du présent arrêté.

Article 11
L'article 9 du présent arrêté est applicable aux études de dangers exigibles après publication du 
présent arrêté.

Les autres dispositions du présent arrêté sont applicables aux études de dangers des installations 
classées figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-8 du code de l'environnement remises à 
compter de la date de sa publication augmentée de quatre mois, et aux études de dangers des autres 
installations remises à compter de la date de sa publication augmentée de douze mois.

Article 12
Le présent arrêté abroge l'arrêté du 22 octobre 2004 relatif aux seuils d'effets des phénomènes 
accidentels des installations classées.

Article 13
Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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Annexes
Article Annexe 1 - RELATIVE AUX ÉCHELLES DE PROBABILITÉ

(1) Ces définitions sont conventionnelles et servent d’ordre de grandeur de la probabilité moyenne d’occurrence 
observable sur un grand nombre d’installations × années. Elles sont inappropriées pour qualifier des événements très 
rares dans des installations peu nombreuses ou faisant l’objet de modifications techniques ou organisationnelles. En 
outre, elles ne préjugent pas l’attribution d’une classe de probabilité pour un événement dans une installation 
particulière, qui découle de l’analyse de risque et peut être différent de l’ordre de grandeur moyen, pour tenir compte du 
contexte particulier ou de l’historique des installations ou de leur mode de gestion.

(2) Un retour d’expérience mesuré en nombre d’années × installations est dit suffisant s’il est statistiquement 
représentatif de la fréquence du phénomène (et pas seulement des événements ayant réellement conduit à des 
dommages) étudié dans le contexte de l’installation considérée, à condition que cette dernière soit semblable aux 
installations composant l’échantillon sur lequel ont été observées les données de retour d’expérience. Si le retour 
d’expérience est limité, les détails figurant en italique ne sont en général pas représentatifs de la probabilité réelle. 
L’évaluation de la probabilité doit être effectuée par d’autres moyens (études, expertises, essais) que le seul examen du 
retour d’expérience.
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Article Annexe 2 - relative aux valeurs de référence de seuils d'effets des phénomènes dangereux 
pouvant survenir dans des installations classées

Valeurs de référence relatives aux seuils d'effets toxiques
Les valeurs de référence pour les installations classées sont les suivantes :

seuils d'effets toxiques pour l'homme par inhalation

Types d'effets 
constatés

Concentration 
d'exposition Référence

Exposition de 1 
à 60 minutes Létaux ELS (CL 5 %)

SEL (CL 1 %)

Irréversibles SEI

Réversibles SER Seuils de toxicité aiguë
Emissions accidentelles de substances 
chimiques dangerereuses dans 
l'atmosphère.
Ministère de l'écologie et du 
développement durable. Institut 
national de l'environnement industriel et 
des risques. 2003 (et ses mises à jour 
ultérieures).

Tableau relatif aux valeurs de référence de seuils de toxicité aiguë (SELS : seuil des effets létaux 
significatifs; SEL : seuil des effets létaux; SEI : seuil des effets irréversibles; SER : seuils des effets 
réversibles; CL : concentration létale).

En l'absence de données, d'autres valeurs peuvent être employées sous réserve de justification.

Pour les installations classées figurant sur la liste prévue au IV de l'article L.515-8 du code de 
l'environnement, la délimitation des différentes zones de dangers pour la vie humaine mentionnées à l'article 
L.515-16 du code de l'environnement correspond aux seuils d'effets de référence suivants :
- les seuils des effets irréversibles (SEI) délimitent la zone des dangers significatifs pour la vie humaine;
- les seuils des effets létaux (SEL) correspondant à une CL 1 % délimitent la zone des dangers graves pour la 
vie humaine;
- les seuils des effets létaux significatifs (SELS) correspondant à une CL 5 % délimitent la zone des dangers 
très graves pour la vie humaine.

Valeurs de référence relatives aux seuils d'effets de surpression
Les valeurs de référence pour les installations classées sont les suivantes :

Pour les effets sur les structures :
- 20 hPa ou mbar, seuil des destructions significatives de vitres (1);
- 50 hPa ou mbar, seuil des dégâts légers sur les structures;
- 140 hPa ou mbar, seuil des dégâts graves sur les structures;
- 200 hPa ou mbar, seuil des effets domino (1);
- 300 hPa ou mbar, seuil des dégâts très graves sur les structures.
(1)Compte tenu des dispersions de modélisation pour les faibles surpressions, il peut être adopté 
pour la surpression de 20 mbar une distance d'effets égale à deux fois la distance d'effet obtenue 
pour une surpression de 50 mbar.

Pour les effets sur l'homme :
- 20 hPa ou mbar, seuils des effets délimitant la zone des effets indirects par bris de vitre sur 
l'homme (2);
- 50 hPa ou mbar, seuils des effets irréversibles délimitant la zone des dangers significatifs pour la 
vie humaine;
- 140 hPa ou mbar, seuil des effets létaux délimitant la zone des dangers graves pour la vie humaine 
mentionnée à l'article L.515-16 du code de l'environnement;
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- 200 hPa ou mbar, seuil des effets létaux significatifs délimitant la zone des dangers très graves 
pour la vie humaine mentionnée à l'article L.515-16 du code de l'environnement.
(1) Seuil à partir duquel les effets domino doivent être examinés. Une modulation est possible en fonction des matériaux 
et structures concernés.

(2) Compte tenu des dispersions de modélisation pour les faibles surpressions, il peut être 
adopté pour la surpression de 20 mbar une distance d'effets égale à deux fois la distance 
d'effet obtenue pour une surpression de 50 mbar.

Valeurs de référence relatives aux seuils d'effets thermiques
Les valeurs de référence pour les installations classées sont les suivantes :
Pour les effets sur les structures :
- 5 kW/m², seuil des destructions de vitres significatives;
- 8 kW/m², seuil des effets domino (1) et correspondant au seuil de dégâts graves sur les structures;
- 16 kW/m², seuil d'exposition prolongée des structures et correspondant au seuil des dégâts très 
graves sur les structures, hors structures béton;
- 20 kW/m², seuil de tenue du béton pendant plusieurs heures et correspondant au seuil des dégâts 
très graves sur les structures béton;
- 200 kW/m², seuil de ruine du béton en quelques dizaines de minutes.
Pour les effets sur l'homme :
- 3 kW/m² ou 600 [(kW/m²) 4/3].s, seuil des effets irréversibles délimitant la zone des dangers 
significatifs pour la vie humaine;
- 5 kW/m² ou 1000 [(kW/m²) 4/3].s, seuil des effets létaux délimitant la zone des dangers graves 
pour la vie humaine mentionnée à l'article L.515-16 du code de l'environnement;
- 8 kW/m² ou 1800 [(kW/m²) 4/3].s, seuil des effets létaux significatifs délimitant la zone des 
dangers très graves pour la vie humaine mentionnée à l'article L.515-16 du code de 
l'environnement.

Valeurs relatives aux seuils d'effets liés à l'impact d'un projectile ou effets de projection
Compte tenu des connaissances limitées en matière de détermination et de modélisation des effets 
de projection, l'évaluation des effets de projection d'un phénomène dangereux nécessite, le cas 
échéant, une analyse, au cas par cas, justifiée par l'exploitant.
Pour la délimitation des zones d'effets sur l'homme ou sur les structures des installations classées, il 
n'existe pas à l'heure actuelle de valeur de référence. Lorsqu'elle s'avère nécessaire, cette 
délimitation s'appuie sur une analyse au cas par cas comme mentionné au premier alinéa.
Dans le cas où les trois critères de l'échelle (effets létaux significatifs, premiers effets létaux et effets 
irréversibles pour la santé humaine) ne conduisent pas à la même classe de gravité, c'est la classe la 
plus grave qui est retenue.
Le cas échéant, les modalités d'estimation des flux de personnes à travers une zone sous forme 
d'unités statiques équivalentes utilisée pour calculer la composante gravité des conséquences d'un 
accident donné doivent être précisées dans l'étude de dangers.
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Article Annexe 3 - relative à l'échelle d'appréciation de la gravité des conséquences humaines d'un 
accident à l'extérieur des installations

niveau de gravité
des conséquences

zone délimitée par le 
seuil des effets létaux 
significatifs

zone délimitée parle 
seuil des effets létaux

zone délimitée par le seuil 
des effets irréversibles sur 
la vie humaine

Désastreux. Plus de 10 personnes 
exposées (1).

Plus de 100 
personnes exposées.

Plus de 1000 personnes 
exposées.

Catastrophique. Moins de 10 
personnes exposées.

Entre 10 et 100 
personnes.

Entre 100 et 1000 
personnes exposées.

Important. Au plus 1 personne 
exposée.

Entre 1 et 10 
personnes exposées.

Entre 10 et 100 personnes 
exposées.

Sérieux. Aucune personne 
exposée.

Au plus 1 personne 
exposée.

Moins de 10 personnes 
exposées.

Modéré. Pas de zone de létalité hors de l'établissement Présence humaine exposée 
à des effets irréversibles 
inférieure à une personne.

(1) Personne exposée : en tenant compte le cas échéant des mesures constructives visant à 
protéger les personnes contre certains effets et la possibilité de mise à l'abri des personnes en 
cas d'occurence d'un phénomène dangereux si la cinétique de ce dernier et de la propagation de 
ses effets le permettent.

Fait à Paris, le 29 septembre 2005.
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CIRCULAIRE DU 10 MAI 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de 
dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des 

risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la 
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat,
à
Monsieur le Préfet de police
Madame et messieurs les préfets de région
DREAL - DRIRE
Mesdames et messieurs les préfets de département

Résumé : la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages a fixé un nouveau cadre 
méthodologique et de nouveaux objectifs ambitieux pour la politique de prévention des 
risques technologiques majeurs dans les installations classées, la rédaction des études 
de dangers, leur instruction et la politique de maîtrise de l'urbanisation autour des sites. 
Ce texte législatif a été suivi de textes réglementaires mais surtout de nombreuses 
circulaires d'application visant à définir d'une part les règles méthodologiques générales, 
puis ultérieurement les règles spécifiques permettant de répondre aux objectifs fixés par 
la loi dans l'ensemble des configurations rencontrées dans les installations classées.
Ces éléments de doctrine semblant désormais stabilisés, il est apparu utile de récapituler 
en une seule et même circulaire tous ces éléments dans un objectif de lisibilité et 
d'unification des instructions ministérielles. Tel est l'objet de la présente circulaire. Cette 
circulaire ne présente donc aucune instruction nouvelle et revêt un caractère technique.
 

Contenu de la circulaire
Cette circulaire est organisée autour de quatre parties en annexes.

La première partie récapitule les règles techniques à proprement parler, regroupées autour 
de trois thèmes : 
- les règles méthodologiques de rédaction des études de dangers, 
- les critères d'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source proposée 
par l'exploitant, 
- les règles méthodologiques applicables aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT).

La deuxième partie constitue un guide de rédaction des études de dangers pour les 
établissements relevant du régime de l'autorisation avec servitudes (AS), c'est-à-dire 
majoritairement les établissements dits " Seveso seuil haut ". Cette partie reprend donc un 
plan et un contenu types d'étude de dangers pour de tels établissements. La troisième 
partie constitue un glossaire des principaux termes utilisés en risque technologique.

La quatrième partie, relativement brève, récapitule sous forme d'un tableau les exclusions 
spécifiques prévues pour certains types d'installations ou certains types d'événements.

Cette circulaire a vocation à traiter principalement des établissements relevant du régime 
de l'autorisation avec servitudes mais les principales règles méthodologiques peuvent être 
appliquées, avec la proportionnalité à laquelle la réglementation incite, pour l'ensemble 
des installations classées.

Je profite de cette circulaire pour vous rappeler l'ensemble de la politique de prévention 
des risques technologiques telle qu'elle est voulue par le gouvernement depuis l'accident 
AZF : 
- la première priorité reste la réduction du risque à la source, sur la base de l'évaluation de 
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ce risque par l'étude de dangers. C'est l'objet des critères d'appréciation (dits critères " 
MMR ") repris dans cette circulaire. Je rappelle que ces critères sont formalisés par une 
grille de criticité, qui a pour finalité de fournir une indication de la compatibilité de 
l'établissement avec son environnement, appréciation nécessaire à la prise de la décision 
publique. Cette grille permet d'évaluer l'acceptabilité sociétale du risque. La logique de 
construction de la grille intègre d'ailleurs un effet de levier favorisant l'adoption de mesures 
de réduction du risque de la part de l'exploitant, 
- l'information et la concertation, notamment par l'utilisation du dispositif des CLIC (comités 
locaux d'information et de concertation) rénovés par la loi Grenelle 2, qui visent à informer 
les populations mais aussi à développer chez elles la culture du risque et à les associer 
aux processus décisionnels, 
- l'élaboration des plans de secours, sur la base de l'intégralité des informations contenues 
dans l'étude de dangers. Cette dernière doit décrire en particulier, quelle que soit leur 
probabilité, les phénomènes dangereux consécutifs à la libération des potentiels de 
danger présents dans l'établissement dès lors qu'ils restent physiquement envisageables. 
Ces éléments sont à prendre en compte dans les Plans Particuliers d'Intervention (PPI), 
- la maîtrise de l'urbanisation qui permet le maintien dans le temps d'un éloignement des 
tiers vis-à-vis des installations à l'origine des risques et de leur limitation en nombre, se 
fonde sur les phénomènes dangereux les plus probables pour lesquels les populations ne 
peuvent être mises à l'abri dans le cadre des plans de secours. Je rappelle que sont 
exclus pour cet usage les phénomènes dangereux considérés les plus improbables. La 
démarche d'élaboration des plans de prévention des risques technologiques pour les 
établissements soumis au régime de l'autorisation avec servitudes répond à ces objectifs.

Il est important d'avoir en permanence à l'esprit que si l'élaboration des études de dangers 
et les choix qui en découlent, comme celui des accidents retenus dans les PPRT, 
nécessitent un grand soin et une homogénéité nationale, ces démarches ne doivent pas 
conduire à privilégier les études au détriment tant de la mise en oeuvre de mesures de 
réduction des risques que du maintien des conditions de sécurité dans l'exploitation des 
installations.

Circulaires et instructions abrogées
Sont abrogées :
- la circulaire du 29/09/05 relative aux critères d'appréciation de la démarche de maîtrise 
des risques d'accidents susceptibles de survenir dans les établissements dits " SEVESO ", 
visés par l'arrêté du 10 mai 2000 modifié, 
- la circulaire du 03/10/05 relative à la mise en oeuvre des plans de prévention des risques 
technologiques, 
- la circulaire DPPR/SEI2/MM-05-0316 du 07/10/05 relative aux Installations classées - 
Diffusion de l'arrêté ministériel relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences 
des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation, 
- la circulaire DPPR/SEI2/CB-06-0388 du 28/12/06 relative à la mise à disposition du guide 
d'élaboration et de lecture des études de dangers pour les établissements soumis à 
autorisation avec servitudes et des fiches d'application des textes réglementaires récents, 
- la circulaire DPPR/SEI2/AL-06-357 du 31/01/07 relative aux études de dangers des 
dépôts de liquides inflammables - Compléments à l'instruction technique du 9 novembre 
1989, 
- la circulaire DPPR/SEI2/IH-07-0110 du 20/04/07 relative à l'application de l'arrêté fixant 
les règles relatives à l'évaluation des risques et à la prévention des accidents dans les 
établissements pyrotechniques, 
- la circulaire DPPR/SEI2/AL-07-0257 du 23/07/07 relative à l'évaluation des risques et 
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des distances d'effets autour des dépôts de liquides inflammables et des dépôts de gaz 
inflammables liquéfiés, 
- la circulaire DPPR/SEI2/IH-07-0253 du 24/07/07 relative à la prise en compte des effets 
de projection dans les études de dangers des installations classées puis dans le cadre des 
Plans de Prévention des Risques Technologiques, 
- la circulaire BRTICP/2007-392/CD du 24/12/07 relative à l'exclusion de certains 
phénomènes dangereux concernant les véhicules-citernes et wagons-citernes transportant 
des substances toxiques non-inflammables 
- la note de doctrine générale du 16/06/08 sur les études de dangers des terminaux 
méthaniers, 
- la circulaire du 17/06/08 relative aux études de dangers des installations pyrotechniques, 

- la circulaire du 09/07/08 relative aux règles méthodologiques pour la caractérisation des 
rejets toxiques accidentels dans les installations classées, 
- la note de doctrine générale du 18/07/08 sur la prise en compte, dans les études de 
dangers, des agressions externes engendrés par les flux de transport de matières 
dangereuses à proximité d'un site, 
- la note de doctrine générale du 15/10/08 sur les effets de vague dans les dépôts de 
liquides inflammables (y compris stockages au sein de sites industriels tels les raffineries), 

- la circulaire BRTICP/2009-19/OA du 27/04/09 relative à l'application aux tuyauteries sur 
site de la circulaire du 29 septembre 2005 relative à l'appréciation de la démarche de 
maîtrise des risques, de la circulaire du 3 octobre 2005 relative aux plans de prévention 
des risques technologiques et de la circulaire du 4 mai 2007 relative à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des installations classées, 
- la circulaire BRTICP/2009-326/CD du 22/07/09 relative à la modélisation au moyen de 
modèles CFD de la dispersion atmosphérique pour l'évaluation des zones d'effets dans le 
cadre de l'élaboration des Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT), 
- la circulaire n° BRTICP/2009-362/CBO du 15/09/09 relative aux règles méthodologiques 
relatives aux études de dangers, à l'acceptabilité de la démarche de maîtrise des risques 
et aux PPRT des stockages souterrains de gaz.

Sont repris :
- mon courrier du 06/04/06 au préfet du Pas-de-Calais relatif à l'exclusion de certains 
phénomènes pour l'élaboration du périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques (PPRT), 
- mon courrier du 05/02/07 au préfet de la Sarthe sur la prise en compte des chutes 
d'avion, 
- les dispositions relatives aux études de dangers de la circulaire multi ministérielle 
DPPR/SEI2/IH-07-0111 du 20/04/07 relative à l'application de l'arrêté fixant les règles 
relatives à l'évaluation des risques et à la prévention des accidents dans les 
établissements pyrotechniques, 
- les instructions relatives aux études de dangers de ma circulaire BSEI n° 07-133 et 
DPPR/SEI2/CB-07-0212 du 14/05/07 relative à la superposition - réglementaire et 
interfaces relatives aux canalisations de transport et aux tuyauteries d'installations 
classées, 
- mon courrier du 06/02/08 au directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement du Nord-Pas-de-Calais relatif au déplacement de bouteilles contenant des 
gaz sous pression et à la prise en compte des phénomènes dangereux liés à la rupture du 
robinet de ces équipements, dans les études de dangers et les mesures de maîtrises de 
l'urbanisation, 
- mon courrier 07/02/08 au préfet du Nord-Pas-de-Calais, préfet du Nord, sur l'exclusion 
pour le PPRT d'un phénomène dangereux dans la sidérurgie, 
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- les dispositions relatives aux études de dangers et à la maîtrise de l'urbanisation de ma 
circulaire BRTICP/2007-482/LMA du 26/02/08 relative à la maîtrise de l'urbanisme autour 
des stockages de produits agropharmaceutiques soumis à autorisation, 
- mon courrier du 23/12/08 relatif à la modélisation des effets liés au phénomène de 
pressurisation de bac atmosphérique à toit fixe de liquides inflammables. 
- mon courrier du 02/01/09 au préfet de la Vendée sur l'exclusion de certains phénomènes 
dangereux dans les installations de stockage d'artifices de divertissement.

Nous vous prions de bien vouloir faire part, sous le timbre de la Direction Générale de la 
Prévention des Risques, des éventuelles difficultés que vous pourriez rencontrer lors de la 
mise en application de la présente circulaire.

Paris, le 10 mai 2010

Pour le ministre et par délégation,
Le directeur général de la prévention des risques, délégué aux risques majeurs
Laurent Michel

POUR LE MINISTRE ET PAR DÉLÉGATION,
LE PRÉFET SECRÉTAIRE GÉNÉRAL,
DIDIER LALLEMENT
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